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16000 ANGOULEME

Objet : Installation de traitement de matériaux de la  Société CDMR 

Monsieur Le Secrétaire Général,

J’ai l’honneur d’appeler votre attention sur l’autorisation d’exploitation de l’installation de traitement de matériaux accordée à la Société CDMR sur la commune d’AUSSAC-VADALLE ;

En son article 14.1 § b l’autorisation prévoit que les horaires d’activité de la carrière et de l’installation de traitement seront fixés de 6h30 à 20h00 du lundi au vendredi « et » que le chargement des véhicules de transport des produits finis pourra débuter à 5heures.

Or, les conditions réelles d’exploitation ont mis en évidence que ces horaires pendant la période estivale étaient incompatibles du respect du 1er alinéa de l’article 14 qui prévoit «  l’exploitation est menée de manière à ne pas être à l’origine de bruits aériens ou de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une gène pour sa tranquillité », ainsi que l’article 11 § I qui prévoit que « l’exploitant prend toutes les dispositions utiles pour éviter l’émission et la propagation des poussières. En particulier, les pistes et les roues des engins seront arrosées  si nécessaire, notamment par temps sec ».

En effet, au plus fort de la période chaude, soit dés 12h00 du 15 juin au 15 septembre, l’exécution des tâches autorisées dans la carrière est à l’origine d’émission de bruit et de poussière très amplifiés compte tenu des conditions de température. De plus, cette pollution  intervient au moment précis où les riverains souhaitent jouir de leur jardin, terrasse ou de tous autres éléments de leur patrimoine, en toute tranquilité. 

Ces constatations ont été effectuées par la commission communale de suivi de carrière qui a été créée dés 1997 afin d’établir  un lien entre l’exploitant, les riverains et les conseils municipaux de Nanclars et d’Aussac-Vadalle. Il est à noter que les riverains qui ont souhaité participer ont tous eu satisfaction. Les travaux de la commission ont permis d’obtenir de la société CDMR de nombreuses modifications et en particulier un aménagement des horaires pendant la période estivale afin de limiter les troubles causés au voisinage du 15 juin au 15 septembre. La plage horaire étant avancée plut tôt le matin. 

…/…

…/…

Cette dernière disposition a semble t-il suscité en 2004 une réaction négative d’un riverain locataire dans le village de Ravaud, alors que la majorité de la population est favorable au décalage de la plage horaire plut tôt le matin. 

Compte tenu de l’évolution très importante des conditions climatiques qui nous entrainent vers des températures estivales encore plus élevées et de la situation de sécheresse que nous connaissons déjà et qui va encore s’accroître, il me semble urgent d’ entériner les dispositions précédement évoquées.

Je vous demande donc, conformément à l’article 16 de l’autorisation de bien vouloir m’accorder audience avec le représentant de l’exploitant afin de vous présenter l’aménagement horaire évoqué et d’en autoriser expressément l’usage.

Dans l’attente de la date d’audience que vous voudriez bien me proposer,


Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire Général, l'expression de mes salutations distinguées.











Le Maire,










Gérard LIOT

�EMBED Unknown���
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